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Art. 27. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1433 correspondant au
8 décembre 2011.

Ahmed  OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 11-422 du 13 Moharram 1433
correspondant au 8 décembre 2011 portant
approbation de l'autorisation d'exercice, sur le
marché algérien des assurances, délivrée aux
courtiers de réassurance étrangers.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaâbane 1415
correspondant au 25 janvier 1995, modifiée et complétée,
relative aux assurances, notamment ses articles 204 sexies,
209 et 210 ;

Vu l'ordonnance n° 10-01 du 16 Ramadhan 1431
correspondant au 26 août 2010 portant loi de finances
complémentaire pour 2010, notamment son article 50 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 08-113 du 3 Rabie Ethani 1429
correspondant au 9 avril 2008 précisant les missions de la
commission de supervision des assurances ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l'article 204 sexies de l'ordonnance n° 95-07 du 23
Chaâbane 1415 correspondant au 25 janvier 1995,
susvisée, le présent décret a pour objet d'approuver
l'autorisation d'exercice sur le marché algérien des
assurances, délivrée par la commission de supervision des
assurances aux courtiers de réassurance étrangers, pour la
participation dans des traités ou cessions de réassurance
des sociétés d'assurance et/ou de réassurance agréées et
des succursales de sociétés d'assurance étrangères agréées
en Algérie.

Art. 2. � Est approuvée l'autorisation citée à l'article
1er ci-dessus délivrée aux courtiers de réassurance
étrangers, ci-après :

1 � Aon Limited ;

2 � Atlas  Reisurance Consultants (ARC) ;

3 � African Reinsurance Brokers (ARB) ;

4 � Chedid Europe Reinsurance Brokers Limited ;

5 � Ckre Limited ;

6 � Gras Savoye S.A ;

7 � Guy Carpenter & Compagnie Limited ;

8 � J. B. Boda Reinsurance Brokers Private Limited ;

9 � Lockton (Mena) Limited ;

10 � Marsh S.A (France) ;

11 � Marsh S.A. Mediadores de Seguros (Espagne) ;

12 � Nasco Karaoglan France (NKF) ;

13 � Rfib Group Limited ;

14 � United Insurance Brokers LTD (UIB) ;

15 � Verspieren Global Markets ;

16 � Willis Limited.

Art. 3. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1433 correspondant au
8 décembre 2011.

Ahmed OUYAHIA.
����★����

Décret exécutif n° 11-423 du 13 Moharram 1433
correspondant au 8 décembre 2011 fixant les
modalités de fonctionnement du compte
d�affectation spéciale n° 302-131 intitulé « Fonds
national pour les énergies renouvelables et la
cogénération ».

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport conjoint du ministre des finances et du
ministre de l�énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiée et
complétée, relative aux lois de finances ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 99-11 du 15 Ramadhan 1420 correspondant
au 23 décembre 1999 portant loi de finances pour 2000,
notamment son article 89 ;

Vu la loi n° 02-01 du 22 Dhou El Kaada 1422
correspondant au 5 février 2002 relative à l�électricité et à
la distribution du gaz par canalisation ;

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003, modifiée et complétée,
relative à la protection de l�environnement dans le cadre
du développement durable ;

Vu la loi n° 04-09 du 27 Joumada Ethania 1424
correspondant au 14 août 2004 relative à la promotion des
énergies renouvelables dans le cadre du développement
durable ;

Vu la loi n° 05-07 du 19 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 28 avril 2005, modifiée et complétée,
relative aux hydrocarbures ;
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Vu la loi n° 09-09 du 13 Moharram 1431 correspondant
au 30 décembre 2009 portant loi de finances pour 2010,
notamment son article 63 ;

Vu la loi n° 11-11 du 16 Chaâbane 1432 correspondant
au 18 juillet 2011 portant loi de finances complémentaire
pour 2011, notamment son article 40 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 04-92 du 4 Safar 1425
correspondant au 25 mars 2004 relatif aux coûts de
diversification de la productiion d�électricité ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � En application des dispositions de
l�article 63 de la loi n° 09-09 du 13 Moharram 1431
correspondant au 30 décembre 2009, modifiée, portant loi
de finances pour 2010, le présent décret a pour objet de
fixer les modalités de fonctionnement du compte
d�affectation spéciale n° 302-131 intitulé « Fonds national
pour les énergies renouvelables et la cogénération ».

Art. 2. � Le compte d�affectation spéciale n° 302-131
intitulé « Fonds national pour les énergies renouvelables
et la cogénération » est ouvert dans les écritures du
Trésor.

L�ordonnateur de ce compte est le ministre chargé de
l�énergie.

Art. 3. � Ce compte retrace :

En recettes :

� 1 % de la redevance pétrolière ;

� toutes autres ressources ou contributions.

En dépenses :

� la contribution au financement des actions et projets
inscrits dans le cadre de la promotion des énergies
renouvelables et de la cogénération.

Un arrêté conjoint du ministre chargé des finances et du
ministre chargé de l�énergie déterminera la nomenclature
des recettes et des dépenses imputables sur ce compte.

Art. 4. � Les modalités de suivi et d�évaluation de ce
compte sont précisées par arrêté conjoint du ministre
chargé des finances et du ministre chargé de l�énergie.

Art. 5. � Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait  à  Alger,  le  13 Moharram 1433 correspondant au
8 décembre 2011.

Ahmed OUYAHIA.

Décret exécutif n° 11-424 du 13 Moharram 1433
correspondant au 8 décembre 2011 modifiant le
décret exécutif n° 01-112 du 11 Safar 1422
correspondant au 5 mai 2001 fixant les taux et les
montants des redevances aéronautiques ainsi que
les modalités de leur répartition.

����

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre des transports,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-3° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419
correspondant au 27 juin 1998, modifiée et complétée,
fixant les règles générales relatives à l'aviation civile,
notamment ses articles 105 et 106 ;

Vu le décret présidentiel n° 10-149 du 14 Joumada
Ethania 1431 correspondant au 28 mai 2010 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 91-149 du 18 mai 1991 portant
réaménagement des statuts de l'entreprise nationale
d'exploitation et de sécurité aéronautiques (ENESA) et
dénomination nouvelle « établissement national de la
navigation aérienne (ENNA) » ;

Vu le décret exécutif n° 98-258 du 3 Joumada El Oula
1419 correspondant au 25 août 1998 portant
transformation de l'office national de météorologie en
établissement public à caractère industriel et commercial ;

Vu le décret exécutif n° 01-112 du 11 Safar 1422
correspondant au 5 mai 2001, modifié et complété, fixant
les taux et les montants des redevances aéronautiques
ainsi que les modalités de leur répartition ;

Après approbation du Président de la République ;

Décrète :

Article 1er. � Les dispositions des 3ème et 4ème tirets
de l'article 11 du décret exécutif n° 01-112 du 11 Safar
1422 correspondant au 5 mai 2001, susvisé, sont
modifiées comme suit :

�Art. 11. � ...................... . 

� ...................................... . 

� ...................................... . 

� 84% du montant de la redevance au profit de
l'établissement  national de la navigation aérienne
(ENNA) ; 


